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A Val au Perche, le 5 décembre 2025 

Madame, Monsieur, 
J’ai l’honneur de vous inviter à la prochaine réunion de Conseil Communautaire le :  

 
Jeudi 11 décembre 2025 à 18h30  

Communauté de Communes des Collines du Perche Normand 
61 260 Val-au-Perche 

1. DESIGNATION D’UN SECRETAIRE DE SEANCE 

2. APPROBATION DU COMPTE RENDU DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 13 NOVEMBRE 2025 

3. ADMINISTRATION GENERALE 

A. DECISIONS PRISES DANS LE CADRE DES DELEGATIONS DES VICES PRESIDENTE ET DE LA PRESIDENTE 

B. DEPENSES ENGAGEES DANS LE CADRE DE LA DELEGATION DE LA PRESIDENTE 

4. FINANCES 

A. ATTRIBUTION DU MARCHE PUBLIC - PRODUITS D’ENTRETIEN 

B. ATTRIBUTION D’UN FONDS DE CONCOURS AUX COMMUNES 

C. CREANCE ETEINTE SUITE A DECISION DE JUSTICE ET ADMISSION EN NON-VALEUR – BUDGET ANNEXE « POLE DE SANTE » 

D. VERSEMENT DE SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT DU BUDGET GENERAL AUX BUDGETS ANNEXES 

E. VERSEMENT D’AVANCE DU BUDGET GENERAL AUX BUDGETS ANNEXES 

F. CONVENTION DE MANDAT ENTRE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES ET LA COMMUNE DE VAL AU PERCHE POUR LA REFACTURATION DES TRAVAUX VOIRIE EFFECTUES PAR LA 

COMMUNE SUR LE DOMAINE INTERCOMMUNAL 

G. CHOIX DE L’ETABLISSEMENT FINANCIER POUR FINANCER LES TRAVAUX D’AMENAGEMENT DE LA ZONE D’ACTIVITES DES PRES SOUS MALPEAU A CETON 

H. DECISIONS MODIFICATIVES BUDGETS ANNEXES ET BUDGET GENERAL 

I. AUTORISATION DE MANDATEMENT ET D’ENGAGEMENT DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT AVANT L’OUVERTURE DES CREDITS AU BUDGET PRIMITIFS 2026 

5. ENFANCE-JEUNESSE 

A. MODIFICATION DES PROJETS D’ETABLISSEMENT DES CRECHES 

6. MOBILITE 

A. VALIDATION DES MODIFICATIONS DU REGLEMENT INTERIEUR DU TRANSPORT COLLECTIF A LA DEMANDE 

7. DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

B. DEMANDES DE SUBVENTIONS ZONE D’ACTIVITES DE LA POINTE SAINT MARTIN 

8. RESSOURCES HUMAINES 

A. MISE EN PLACE DE LA PARTICIPATION A LA MUTUELLE 

B. CREATION DE POSTES 

9. INFORMATIONS DIVERSES 

10.  QUESTIONS DIVERSES 

Comptant sur votre présence, veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.  

  


